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COMPTE RENDU D’EXECUTION DU PROGRAMME 
EXERCICE 2003 

 
 
 
Nom du Groupe d’Action Locale (GAL) : Pays de GUERET 
 
Statut : Association Loi 1901  
 
Code de notre GAL : FR LI 05 
 
Région : LIMOUSIN 
 
Thème fédérateur du GAL: "utilisation de nouveaux savoir-faire et de nouvelles 
technologies", un levier au service du territoire. 
 
Convention tripartite signée le 01/04/2003 
 
Les volets du programme Leader + : 
 

- Volet I : soutien à des stratégies de développement rural territoriales, 
intégrées et pilotes, s'appuyant sur l'approche ascendante et le 
partenariat horizontal 

 
- Volet II : soutien à des coopérations inter-territoriales et transnationales 
 
- Volet III : mise en place de réseaux interrégionaux 

 
Description du territoire du Pays de GUERET : 
 

- 44 communes, 
- 37 523 habitants, 
 

La stratégie de développement du GAL Pays de GUERET 
 
Les quatre priorités du Pays de GUERET qui fondent sa stratégie de développement, 
sont les suivantes : 
 

·  Structurer les ressources et les compétences du territoire par la mise en œuvre 
d’outils technologiques performants 

·  Soutenir les initiatives innovantes en matière d’activités économiques et de 
formation pour un développement durable du territoire 

·  Communiquer et promouvoir le territoire 
·  Assistance Technique 
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De ces quatre priorités découlent cinq actions principales : 
 
Action 1   -  la création d’une filière d’excellence, le « pôle domotique »,  
 
Action 2  - le développement d’outils multimédias pour mobiliser et dynamiser les 

acteurs locaux 
 
Action 3  -  l’accueil et le développement de nouvelles activités de service liées aux 

TIC, et le  renforcement de celles existantes 

Action 4  -  le développement de communautés virtuelles à vocation de formation 
 
Action 5  -  le développement de l’usage des TIC pour la promotion du territoire et la  

valorisation de ses produits et trois actions de mise en œuvre technique : 
 
Action 6  -  Animation du programme Leader+ Pays de Guéret 
 
Action 7  -  Gestion du programme Leader+  Pays de Guéret 
 
Action 8  -  Evaluation du programme Leader+  Pays de Guéret  
  
Au-delà de ces priorités et de ces actions, le Pays de GUERET est constitué de deux 
ensembles qui traduisent l’hétérogénéité structurelle de cet espace : 
 

- Un pôle urbain, GUERET, qui avec sa Communauté de communes 
représente plus de 70% de la population du Pays, et une attractivité 
commerciale et économique certaine, 

 
- Un espace rural, morcelé en trois Communautés de Communes et un 

Syndicat Mixte, dont la structure socio-économique ne bénéficie pas de 
l’apport et de la proximité du pôle urbain. 

 
En instituant le Pays, territoire de projets, le législateur a souhaité rompre avec les 
découpages administratifs du territoire, en laissant le libre choix aux citoyens et à 
leurs représentants de définir eux-mêmes la meilleure échelle de proximité, où 
chacun puisse se sentir concerné et surtout, où chacun puisse intervenir et être 
acteur de son devenir.  
Le Pays est le moteur d’une démarche collégiale où s’expriment tous les acteurs 
locaux du territoire, élus ou non. Cette démarche est formalisée dans une Charte de 
Pays écrite collectivement, qui présente les choix de développement du Pays et ses 
priorités sur le long terme (prospective à dix ans). Ce document, ratifié par 
l’ensemble des communes du territoire, devient alors une référence qui permettra à 
nos élus locaux de mieux conforter leurs décisions. Cette Charte se traduit donc par 
des actions concrètes.  
La mise en oeuvre du Programme LEADER+ en est la première application pratique 
au sein du Pays de Guéret. 
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Les enjeux des priorités de développement du programme LEADER + Pays de 
GUERET 
 
Cette dynamique de développement s’appuie sur quatre enjeux majeurs : 

 
�  Permettre l’appropriation ou renforcer la cohésion territoriale du Pays avec 
l’instauration d’un échange technologique et technique entre le territoire urbain 
et le territoire rural afin d’irriguer l’ensemble du tissu socio-économique, 
 
�  Eviter l’approfondissement d’une fracture numérique entre territoire urbain et 
territoire rural, en créant les conditions nécessaires à l’égal accès aux réseaux 
d’information et de communication à Internet à un coût abordable, 
 
�  Déployer sur l’ensemble du territoire des réseaux à Haut Débit, clef du 
développement local. C’est un enjeu décisif pour la décennie à venir en matière 
d’occupation du territoire rural, 
 
�  Développer l’usage des TIC par le plus grand nombre afin de rompre avec 
l’une des caractéristiques les plus handicapantes de la ruralité : l’isolement. 

 
 
Ces enjeux répondent à la volonté de créer un Pays solidaire, équilibré et ouvert. La 
candidature au programme d’initiative communautaire Leader + doit par conséquent 
permettre de : 
 

·  Créer une dynamique partenariale de Pays autour des nouveaux savoir-faire 
par une cohérence des interventions, dans le but de favoriser les initiatives,  

 
·  Développer une nouvelle approche territoriale et innovante au sein du Pays de 

GUERET avec notamment des expérimentations technologiques pour 
optimiser les conditions d’accès au territoire, 

 
·  Conforter la capacité d’action du Pays de GUERET en s’appuyant sur la 

compétence territoriale pour faire face aux évolutions technologiques et du 
marché. 

 
Personne de contact pour le programme LEADER+ Pays de GUERET: 

  - Jean-Pierre SIMON, Président du GAL Pays de GUERET 
- Philippe PONSARD, Chef de Projet,  
- Laure RAGUENE, Chargée de mission, 
- Claudine RENUT, Secrétaire. 

 
Coordonnées complètes de la structure :  

- Adresse : Résidence Fayolle, 2 rue Hubert Gaudriot, 23000 GUERET 
- Téléphone : 05 55 52 83 67, Fax 05 55 41 13 01,  
- Courrier électronique :  

1. galpaysdegueret@wanadoo.fr 
2. phi.ponsard@wanadoo.fr 
3. laure.raguene@wanadoo.fr 
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Etat d’avancement du programme Leader +, Volet 1 
 

 
Montant de l’aide FEOGA pour la durée du programme 2002 - 2008: 1.470.000 € 
 
Montants programmés au 31/12/03 sur les années 2003 et 2004 
 
- Coût total des projets : 797 980,96 € 
- FEOGA.O : 340 176,52 € soit 23,14 % du montant total de l’aide FEOGA, avec une 
intervention moyenne par projet de 42,63% 
- Fonds publics nationaux : 264 633,31 € 
- Fonds privés : 193 171,13 € 
- Nombre de projets concernés : 23 
 
Montants dépensés au 10/12/03 sur l’année 2003 (cf. Présage) 
 
- Total des dépenses éligibles justifiées : 469 827,63 € 
- Total FEOGA.O  justifié : 177 496,52 € (225 352 € - profil de Berlin/exercice 2001)  
          . Projets : 124 615,95 € payés ou en cours de paiement 
          . Animation/gestion/évaluation : 52 880,57 € payés ou en cours de paiement 
- Fonds publics nationaux payés ou en cours de paiement : 135 115 € 
- Fonds privés payés ou en cours de paiement : 193 171,13 € 
- Nombre de projets concernés : 19 
 
 
Comité de Programmation 
 

- 35 membres titulaires (+ 31 membres suppléants) dont : 
 

·  13 représentants titulaires du collège public, dont 2 femmes : (37,2%), 
·  22 représentants titulaires du collège privé, dont 6 femmes : (62,8%), 
·  3 comités de programmation tenus à fréquence trimestrielle (présence 

moyenne de près de 70% des membres et participation à près de 60% 
du collège privé), dont le premier avant la signature de la convention 
tripartie (GAL, CG23, CNASEA) et qui donc, n’est pas validé en tant 
que tel, 

·  à noter que le Conseil d’Administration de l’association Groupe d’Action 
Locale du Pays de GUERET et le Comité de Programmation LEADER+ 
ne font qu’un. 

 
Quelques repères 

 

Du 01/04/2003 au 31/12/2003 :  

- 54 porteurs de projet rencontrés dont : 

·  24 dossiers inscrits aux Comités de programmation, 
·   23 projets agréés et en cours de réalisation, 
·   1 projet ajourné, 
·   0 projet refusé, 
·   14 projets abandonnés ou en phase de réflexion. 
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Cartographie du périmètre du programme Leader + Pays de GUERET 
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Quelques commentaires après un an de programmation LEADER +. 
 
Fonctionnement et structuration du GAL 
 
De l’été 2002, date d’agrément du programme Leader+ Pays de Guéret à la fin de 
l’année 2003, l’activité du Groupe d’Action Locale est restée extrêmement réduite. 
L’Association du Pays de Guéret Saint Vaury ne pouvait pas assurer de front ses 
propres missions et celle d’animation du programme Leader+. C’est pourquoi en 
décembre 2002, le Bureau du GAL a pris la décision d’embaucher Philipe Ponsard à 
compter du 1er janvier 2003, en tant que permanent et chef de projet du programme. 
 
Le 1er trimestre 2003 a été consacré au fonctionnement minimal du GAL, c'est-à-dire 
surtout à la formalisation de ses ressources financières pouvant lui permettre 
d’exister ; 6 mois après l’agrément du programme, la convention d’attribution de 
subvention avec le CNASEA n’était pas signée…ce qui a été fait le 1er avril. Par 
ailleurs pour le fonctionnement (animation et évaluation du programme), le GAL a 
également conventionné avec le Conseil Général pour toute la durée du programme, 
avec le Conseil Régional jusqu’en 2006 et avec l’ensemble des communes du 
territoire, par une convention annuelle, normalement reconductible jusqu’à 
l’extinction du programme (fin 2008). A ce jour donc, le fonctionnement du GAL est 
parfaitement assuré et ce normalement, sur toute sa durée. De plus, l’équipe 
d’animation a été renforcée par l’arrivée au 1er septembre de Laure RAGUENE, 
Chargée de mission (mi-temps) et au 1er décembre, de Claudine RENUT, secrétaire 
(mi-temps). 
 
Développement des 5 actions du Programme Leader+ 
 
Après avoir parcouru la totalité du territoire afin de communiquer sur le programme, 
un constat s’impose : l’entité « Pays » reste complètement floue auprès de 
l’ensemble des acteurs locaux, pire, elle alimente la confusion notamment auprès 
des élus locaux (c’est dire pour les autres !...), qui éprouvent souvent du mal à faire 
le distinguo entre les différentes structures telles que les Communautés, les Chartes 
Intercommunales, les associations de Pays, bref, toutes les structures liées à 
l’intercommunalité. 
Par contre, lorsque l’on s’applique à démontrer l’impact sur le territoire d’une action 
Leader, c'est-à-dire en partant d’un besoin (formulé ou non !) et en le concrétisant 
par une application simple, les acteurs locaux comprennent vite et commencent à 
percevoir l’approche « Pays ». La stratégie mise en avant dans le dossier de 
candidature Leader+, à savoir l’utilisation des actions de ce programme (et surtout 
ses possibilités financières) comme un outil de construction du « Pays », semble 
bien être la bonne… sauf que, la capacité d’initiative qui fonde la philosophie de 
Leader+, est largement inégale, selon que telle ou telle commune par exemple, 
appartienne à une Communauté qui dispose d’une douzaine de techniciens 
permanents, ou à une autre, qui dispose d’une secrétaire de Mairie à temps partiel. 
Avec les premiers dossiers présentés aux 2 Comités de programmation, on constate 
déjà un déséquilibre d’initiatives (et donc de financement) entre le sud et le nord du 
territoire.  
Fondamentalement, le GAL a vocation d’être avant toute chose, une force de 
proposition auprès de tous les acteurs du territoire. C’est essentiellement sur cet axe, 
que le GAL préfigure le Pays dont la vocation est de constituer un outil démocratique 
d’aide à la décision pour les élus locaux (cf. « Charte de Pays »). 
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Cohérence des projets proposés avec les actions prioritaires du programme 
Leader+ (et la construction du Pays) 
 
La consolidation financière du GAL effectuée, il s’est agit de faire connaître le 
programme Leader+ (plaquette, réunions publiques, presse, radio etc.) et bien sûr de 
boucler les premiers dossiers avec quand même, la pression du dégagement 
d’office. Le risque réel de perdre des financements européens a maintenu le GAL 
« la tête dans le guidon » sans vraiment permettre de prendre le recul indispensable 
sur les projets proposés, et leur caractère « structurant », pour le Pays. A ce jour, le 
tam-tam de la brousse creusoise fonctionnant plutôt bien (ce qui ne dispense surtout 
pas de poursuivre les efforts de communication !), le GAL commence à voir remonter 
des projets, parfois hétéroclites, qui se bousculent et se superposent. 
Il est de la responsabilité du GAL, et de son Comité de programmation en particulier, 
de mieux cadrer les 5 actions du programme, en gardant toujours à l’esprit, l’aspect 
« innovant » des projets proposés et l’impact « structurant » pour le Pays. Derrière 
ce langage d’aménageur du territoire, se cache un vrai risque de rejet autoritaire de 
dossier et surtout, une grande déception des porteurs de projet à qui le GAL aurait 
fait miroiter des espoirs non fondés. 
 
Le thème « utilisation des nouveaux savoir-faire et des nouvelles technologies » a la 
particularité de fédérer à lui seul, les 5 autres thèmes européens du programme 
Leader+. Cela confirme, s’il le fallait, qu’au-delà de nouvelles et réelles compétences, 
les nouvelles technologies imposent certainement plus une nouvelle façon de faire, 
en termes : 

- de communication pour mobiliser et accueillir sur son territoire, 
- d’accession à la culture et de sensibilisation à l’environnement pour valoriser 

les ressources d’un territoire, 
- d’abolition de la distance et du temps pour améliorer la vie des habitants et 

des entreprises des territoires ruraux,  
- de promotion « mondiale » pour valoriser les produits locaux, 
- de fixation des forces vives du territoire, particulièrement des jeunes et des 

femmes. 
 
C’est probablement ce que l’on pourrait appeler « l’universalité » de ce thème, qui 
explique parfois les difficultés rencontrées par les GAL qui l’ont choisi, pour 
développer leur plan d’action. Sur le principe et technologiquement, tout peut se faire 
ou presque. Cependant, la réalité, et particulièrement celle du monde rural, ramène 
vite sur le terrain, avec ses contraintes économiques, sa faible densité de population, 
ses freins culturels, et de temps en temps, ses querelles de clochers… 
Par ailleurs, il peut arriver de vouloir soutenir des projets innovants en tant 
qu’application technologique de service, et buter sur le vide de l’espace rural 
concernant par exemple, l’accès au haut débit. A l’inverse, lorsque le territoire 
présente un aménagement numérique acceptable, on constate souvent que les 
projets d’application innovante ne constituent pas une génération spontanée. 
 
En conclusion, le thème TIC attaché au programme d’initiative Leader+ présente à la 
fois un vaste champ d’interventions possibles mais aussi, une nécessaire et 
spécifique démarche pédagogique pour susciter des projets ; l’utilisation des 
nouveaux savoir-faire pour beaucoup d’acteurs locaux, passe certainement par la 
démystification des nouvelles technologies et, par le débordement des résistances 
au changement. Sur le terrain aujourd’hui et de manière pragmatique, la véritable 
nouveauté relève beaucoup plus d’une autre façon de travailler que celle de 
transmettre et de communiquer. 
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Répartition FEOGA programmé par Action (hors assistance technique)

Action �
� � ,� � %

� � � �� � � ,� � €

Action �
	 ,
 � %

� �
 � � ,� � €

Action�
� � ,� � %


 � �� � � ,� � €

Action �
� � ,� � %

	 	 �� � 
 ,� � €

Action�
� 	 ,� � %

	 � �� 	 � ,� � €

 
 
 
 

Répartit ion FEOGA programmé par nature de projets 
(hors assistance technique)

Serv ices au 
public 

(communication)  
� � �� � � ,� 
 �€

	 � ,� 	 %

Social  
	 � �� � � ,� 
 �€ 

� 
 ,� � %

Economique  
� � 	 �� � � ,� � �€ 

� � ,
 � %
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Répartit ion FEOGA programmé par nature jur idique 
des porteurs de projets (hors assistance technique)

Associations
� � �� � � ,� � �€

	 � ,	 � %

Communes  
� 	 � �� � � ,� 
 �€


 � ,� � %

Entreprises
� � �� � 	 ,	 � �€

� � ,� � %

 
 

Répartition des financements sur l©exercice � � � � �
(assistance technique incluse)

Etat
(Caisse des Dépôts)

	 � �
 � � ,� � �€ 
� ,� � %

Région
� � �� � 
 ,� � �€ 

� ,� � %

Département
� � �� � � ,� � �€ 

� � ,� � %

Privé
� � 	 �� � � ,� 	 �€ 

� � ,� � %

FEOGA.O
	 � � �� � � ,
 � �€

� � ,� � %

Communes
� � � �� � � ,� � �€

� � ,	 � %
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VOLET 1 
 

LES PROJETS SOUTENUS EN 2003 
 
 
 
Projets soutenus dans le cadre de la priorité 1 : Structurer les ressources et les 
compétences du territoire par la mise en œuvre d’outils technologiques 
performants 
 
Action 1: la création d’une filière d’excellence, le « pôle domotique » 

 
Montant FEOGA prévu au programme Leader + : 280 000 € 
Montant FEOGA programmé : 31 639 € soit 11.30 % 
Montant FEOGA versé : 858.13 € soit 0.31 % 
Coût total prévisionnel des actions programmées : 77 278.57 € 

 
 
1 Etude sur la réalisation d’un pôle domotique à Guéret 

 
Maître d’ouvrage : Communauté de Communes de Guéret/St Vaury 
Maître d’oeuvre : cabinet EM International 
Coût total du projet : 70 000 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 28 000 € soit 40 %. 
 
Objet : Etudier la faisabilité pour la création d'un pôle domotique sur le 
territoire de la Communauté de communes de Guéret Saint Vaury. Les 
marchés de la domotique ont un potentiel de développement qui reste à 
exploiter, ce qui pourrait permettre au tissu local des PME et TPME de 
proposer une offre locale de services domotiques. De plus, l'existence d'un 
BTS domotique-automatisme au Lycée Jean Favard de Guéret constitue 
un atout de poids pour la mise en oeuvre d'un tel projet. 
 

2 Application domotique pour la gestion de l'accès à l'établissement 
 
Maître d’ouvrage : Fédération des Œuvres Laïques de la Creuse 
Maître d’oeuvre : Foyer des Jeunes Travailleurs « Allende » 
Coût total du projet : 7 278,57 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 3 639 € soit 50 %. 
 
Objet : Améliorer la sécurité des résidents du Foyer et limiter les 
dégradations en contrôlant l'accès de 20h30 à 6h3O. Cette première 
opération de l'action 1 du plan de développement Leader+ doit permettre 
d'illustrer de façon exemplaire le principe dynamique entre le Lycée Favard 
(section BTS domotique) pour la conception, une entreprise locale pour la 
réalisation et un utilisateur local pour l'exploitation.  
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Action 2 : le développement d’outils multimédias pour mobiliser et dynamiser 
les acteurs locaux 
 

Montant FEOGA prévu au programme Leader + : 240 000 € 
Montant FEOGA programmé : 33 285 € soit 13.87 % 
Montant FEOGA versé : 0 € soit 0 % 
Coût total prévisionnel des actions programmées : 77 570.71 € 

 
3 Etude sur l'accès au haut débit informatique par systèmes innovants 

 
Maître d’ouvrage : Communauté de Communes de Guéret/St Vaury 
Maître d’oeuvre :  
Coût total du projet : 55 000 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 22 000 € soit 40 %. 
 
Objet : Saisir les opportunités de développement économique pour le 
territoire  en favorisant l'accès au Haut Débit informatique, à des tarifs 
compétitifs. Retenir le système technologique le plus adapté possible aux 
besoins des utilisateurs et aux contraintes de compétitivité économique, 
notamment pour les entreprises. Expérimenter en situation, des tests de 
faisabilité. 
 

4 Etude pour la mise en place d'une Télévision locale 
 
Maître d’ouvrage : Communauté de Communes de Guéret/St Vaury 
Maître d’oeuvre :  
Coût total du projet : 15 000 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 7 500 € soit 50 %. 
 
Objet : Mission d'accompagnement pour la mise en place d'une télévision 
locale sur le territoire de la Communauté de communes de guéret St 
Vaury. L'objet d'une télévision locale est de permettre d'informer la 
population des évènements qui se déroulent sur son territoire, mais aussi 
en lui offrant un espace de communication et d'échanges avec les autres 
territoires. Ce projet répond globalement à une stratégie de valorisation du 
Pays de Guéret et à la mobilisation et l'implication de ses habitants. Cette 
étude doit également permettre de choisir la technologie de diffusion la 
plus appropriée pour répondre aux besoins locaux et aux exigences de 
faisabilité financière.  

 
5 Création d'un espace public numérique 

 
Maître d’ouvrage : Commune de LOURDOUEIX St Pierre 
Maître d’oeuvre : Commune de LOURDOUEIX St Pierre 
Coût total du projet : 10 372,15 € HT 
Aide FEOGA Leader + : 5 277 € soit 50,88 %. 
 
Objet : Suite à la création d'une bibliothèque centre de documentation 
(BCD), le Conseil Municipal a décidé d'installer un espace public 
numérique permettant le libre accès à toutes les personnes de la 
commune au réseau WEB et ce, par la mise à disposition de 2 ordinateurs. 
Ce projet est la suite logique de l'informatisation des services de la Mairie 
menée depuis l'automne 2001.  
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Projets soutenus dans le cadre de la priorité 2 : Soutenir les initiatives innovantes 
en matière d’activités économiques et de formation pour un développement 
durable du territoire 
 
Action 3 : l’accueil et le développement de nouvelles activités de service liées 
aux TIC, et le  renforcement de celles existantes 
 

Montant FEOGA prévu au programme Leader + : 225 000 € 
Montant FEOGA programmé : 51 026.12 € soit 22.68 % 
Montant FEOGA versé : 38 458.36 € soit 17.09 % 
Coût total prévisionnel des actions programmées : 222 015.96 € 

 
6 Service Consommateurs à Distance pour le Pays de Guéret 

 
Maître d’ouvrage : Assocation des Consommateurs de la Creuse 
Maître d’oeuvre : Assocation des Consommateurs de la Creuse 
Coût total du projet : 31 206 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 19 000 € soit 60,89 %. 
 
Objet : Créer, gérer et animer un site WEB de service à distance 
permettant la consultation permanente sur des questions liées à la 
consommation. Répondre pratiquement en temps réel aux questions 
posées par les consommateurs. Faire connaître les actions de l'association 
afin de mobiliser de nouveaux adhérents et constituer ainsi, une force 
d'influence auprès des décideurs publics et privés en matière de 
consommation. Ce site peut également devenir un lieu d'expression 
citoyenne (commerce équitable, agriculture raisonnée etc.).  

 
7 développement des activités et renforcement de la compétitivité 

 
Maître d’ouvrage : AVIVA SARL 
Maître d’oeuvre : AVIVA SARL 
Coût total du projet : 64 331,59 € HT 
Aide FEOGA Leader + : 9 649,74 € soit 15 %. 
 
Objet : Réorganiser informatiquement tous les postes de travail du centre 
d’appels afin de répondre aux nouvelles demande de service. Adapter la 
gestion des appels à la croissance de l'entreprise. Développer le confort 
des salariés dont le travail requiert une concentration permanente. Ces 
aspects matériels sont directement liés à l'efficacité et à la qualité des 
services offerts par l'entreprise.  
 

8 Création d'une entreprise de services multimédias 
 

Maître d’ouvrage : LE MULTIMEDI@ 
Maître d’oeuvre : LE MULTIMEDI@  
Coût total du projet : 9 666 € HT 
Aide FEOGA Leader + : 1 449,90 € soit 15 %. 
 
Objet : toucher une clientèle locale voire régionale pour une sensibilisation 
ou un accès aux nouvelles technologies et à l'Internet en particulier. 
Proposer un service à distance adapté aux besoins, notamment sur la 
gestion et la maintenance des sites existants ou à créer.  
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9 Mise en réseau pour renforcer la compétitivité 
 

Maître d’ouvrage : MICRO PLAN S.A 
Maître d’oeuvre : MICRO PLAN S.A 
Coût total du projet : 16 521 € HT 
Aide FEOGA Leader + : 2 478,15 € soit 15 %. 
Objet : Stratégie globale de structuration et de développement de 
l'entreprise par l'extension de l'usine de la Forêt du Temple, l'acquisition 
d'une machine outil spécifique, l'acquisition d'un logiciel et d'ordinateurs 
permettant la réduction des délais de fabrication et des charges. Le 
présent dossier porte sur la seule installation d'un réseau Intranet/Internet 
avec un système de visioconférence afin d'atteindre la synergie entre les 
sociétés Microplan.  
 

10 Renforcement de la compétitivité et développement de services 
informatiques 

 
Maître d’ouvrage : A.E.I (Atelier Environnement Informatique) 
Maître d’oeuvre : A.E.I (Atelier Environnement Informatique) 
Coût total du projet : 53 513,70 € HT 
Aide FEOGA Leader + : 8 027,05 € soit 15 %. 
Objet : Renforcer le dépannage et la maintenance en atelier et sur site ; 
développer l'installation de réseaux numérique et le conseil en 
communication Internet ; offrir de meilleures conditions de travail aux 
salariés et faciliter l'accueil de la clientèle par le dépannage, le diagnostic 
rapide, la location/vente de matériel neuf et d'occasion ; conseiller sur 
l'usage et l'achat de matériel. 
 

11 Création d'un site Internet au service du Pays de Guéret, e-MEDEF 
 

Maître d’ouvrage : MEDEF Creuse 
Maître d’oeuvre : MEDEF Creuse 
Coût total du projet : 6 254,02 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 4 342,73 € soit 69,44 %. 
Objet : Apporter une information globale à tout ce qui touche l'entreprise 
(Droit, fiscalité, environnement etc.) tant au niveau national que local ; 
communiquer auprès des jeunes sur les possibilités d'orientation, de 
formation, des actions liées à l'emploi des jeunes etc. en relation avec les 
besoins des entreprises locales ; accueillir et informer l'ensemble des 
institutionnels et élus locaux ainsi que les organisations représentatives du 
personnel salarié. 
 

12 Service à distance pour les entreprises clientes des cabinets d'expertise 
Maître d’ouvrage : INFORMA CREUSE S.A.R.L 
Maître d’oeuvre : INFORMA CREUSE S.A.R.L  
Coût total du projet : 40 523,65 € HT 
Aide FEOGA Leader + : 6 078,55 € soit 15 %. 
Objet : Renforcer la compétitivité de l'entreprise par l'établissement de 
liens directs et en temps réel avec la clientèle; développer le service de 
télétransmission des déclarations afin d'alléger les tâches administratives 
des entreprises clientes; participer à la formation continue des chefs 
d'entreprises pour la gestion et l'usage des TIC; conforter l'image de 
marque des cabinets d'expertise auprès des prescripteurs institutionnels 
t.q DGI et organismes sociaux. 
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Action 4 : le développement de communautés virtuelles à vocation de 
formation 
 

Montant FEOGA prévu au programme Leader + : 160 000 € 
Montant FEOGA programmé : 8 500 € soit 5.31 % 
Montant FEOGA versé : 6 110.86 € soit 3.82 % 
Coût total prévisionnel de l’action programmées : 18 175 € 

 
 
13 Colloque sur les Communautés virtuelles de Formation 

 
Maître d’ouvrage : Pédagogies-Net 
Maître d’œuvre : Pédagogies-Net  
Coût total du projet : 18 175 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 8 500 € soit 46,77 %. 
 
Objet : organisation d’un colloque international afin d’analyser l'évolution 
du rôle et de la conception des communautés virtuelles, étudier l'évolution 
technique du domaine, montrer ce qui se fait ailleurs et qui peut se faire ici, 
et enfin, mettre en place des projets de collaboration, tant aux niveaux 
local, national et transnational.  
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Projets soutenus dans le cadre de la priorité 3 : Communiquer et promouvoir le 
territoire 
 
 
Action 5 : le développement de l’usage des TIC pour la promotion du territoire 
et la valorisation de ses produits 
 

Montant FEOGA prévu au programme Leader + : 240 000 € 
Montant FEOGA programmé : 114 026.40 € soit 47.51 % 
Montant FEOGA versé : 79 188.6 € soit 33 % 
Coût total prévisionnel des actions programmées : 199 540.71 € 

 
14 Création d'un site Internet à la disposition des élus et du public 

 
Maître d’ouvrage : Communauté de Communes de Guéret/St Vaury 
Maître d’oeuvre : Sociétés Comint et Canoë 
Coût total du projet : 57 494,11 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 20 000 € soit 34,79 %. 
 
Objet : Permettre une meilleure information des habitants sur ce qui 
concerne leur territoire. Faire la promotion du territoire de la Communauté 
auprès des entreprises extérieures et auprès des nouveaux arrivants 
potentiels. Mettre en réseau les élus locaux du territoire par une 
information ciblée selon les responsabilités des uns et des autres. 
 

15 Réalisation d'un site Internet et fonctionnement de celui-ci 
 
Maître d’ouvrage : OFFICE de TOURISME des Monts de Guéret 
Maître d’oeuvre : OFFICE de TOURISME des Monts de Guéret 
Coût total du projet : 40 197,07 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 25 979,35 € soit 64,63 %. 
 
Objet : Promouvoir l'offre de découverte nature et du patrimoine (cf. 
produits VTT). Créer un lieu de diffusion de l'information. Centraliser 
l'information touristique (collecte) et la diffuser. Répondre à une nouvelle 
demande touristique des consommateurs concernant les courts séjours et 
les week-ends, cette clientèle utilisant Internet pour des réservations 
souvent de dernière minute. 

 
16 Développement économique d'un site culturel et touristique 

 
Maître d’ouvrage : MAIRIE DE CHENIERS 
Maître d’oeuvre : MAIRIE DE CHENIERS 
Coût total du projet : 33 540,89 € HT 
Aide FEOGA Leader + : 23 193,03 € soit 69,15 %. 
 
Objet : Par un nouveau mode de communication et de promotion, faire 
croître la fréquentation en haute saison à la Tuilerie de Pouligny, et 
permettre également une augmentation des réservations de groupes et 
des résidences d'artistes pour un travail constant avec les professionnels 
du tourisme et de la céramique. 
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17 Promotion de la commune et de ses habitants par l'usage des TIC 
 
Maître d’ouvrage : MUNICIPALITE DE SAINT VAURY 
Maître d’oeuvre : MUNICIPALITE DE SAINT VAURY 
Coût total du projet : 31 259,59 € HT 
Aide FEOGA Leader + : 21 478,45 € soit 68,71 %. 
 
Objet : Promouvoir les habitants et le territoire de la commune (services, 
artisanat/commerce, atouts touristiques, animations, patrimoine etc.); 
assurer un contact permanent avec les touristes, les nouvelles entreprises 
et les nouveaux habitants; ouvrir de nouvelles opportunités de croissance 
et d'augmentation de la population; permettre à tous d'accéder à la 
maîtrise des TIC afin de créer un réseau d'utilisateurs ayant vocation à 
devenir de réels animateurs communaux. 
 

18 Promotion et valorisation des compétences multimédias 
 
Maître d’ouvrage : ACIS (Atelier de Création Image et Son) - FOL - 
Maître d’oeuvre : ACIS (Atelier de Création Image et Son) - FOL - 
Coût total du projet : 19 835 € HT 
Aide FEOGA Leader + : 13 186 € soit 66,48 %. 
 
Objet : Faire connaître les compétences techniques de l'équipe et les 
capacités technologiques de haut niveau de ses équipements; accroître 
son activité en termes de prestataire multimédia de qualité sur le Pays de 
Guéret ; participer activement au développement de l'usage des TIC par 
des applications concrètes telles que, la TV locale, banque de données 
d'images et de sons, valorisation du territoire et de ses produits sur des 
supports multimédias etc. 
 

19 Création d'un site Internet pour la valorisation du Pays des 3 Lacs 
 
Maître d’ouvrage : SYNDICAT MIXTE DES 3 LACS 
Maître d’oeuvre : SYNDICAT MIXTE DES 3 LACS 
Coût total du projet : 8 098,04 € HT 
Aide FEOGA Leader + : 4 273,12 € soit 52,77 %. 
Objet : Assurer la notoriété du Pays des 3 lacs par une présence 
remarquable sur Internet, en valorisant notamment les produits "pêche" et 
"randonnée" ainsi que les différents types d'hébergement ; générer des 
demandes de renseignements et des réservations. 
 

20 Création d'un site Internet pour renforcer la communication externe 
 
Maître d’ouvrage : MUNICIPALITE DE SAINTE FEYRE 
Maître d’oeuvre : MUNICIPALITE DE SAINTE FEYRE 
Coût total du projet : 9 115,91 € HT 
Aide FEOGA Leader + : 5 916,45 € soit 64,90 %. 
Objet : Faire connaître les atouts de la commune (patrimoine, services 
etc.) ; créer un lien nouveau avec la population (services municipaux, 
démarches administratives, actualités locales etc.) ; communiquer entre 
les habitants et les élus par l'intermédiaire de courriers électroniques 
(comptes rendus et arrêtés municipaux, communication entre Maire et 
Conseillers, réponses aux diverses questions posées par les administrés 
etc.). 
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Projets soutenus dans le cadre de la priorité 4 : Assistance Technique 
 
 

Montant FEOGA prévu au programme Leader + : 325 000 € 
Montant FEOGA programmé : 101 700 € soit 31,29 % 
Montant FEOGA versé : 52 880,57 € soit 16,27 % 
Coût total prévisionnel des actions programmées : 203 400 € 

 
 
21 Animation 2002/2003 du programme LEADER+ 

 
Maître d’ouvrage : GAL Pays de GUERET 
Maître d’oeuvre : GAL Pays de GUERET 
Coût total du projet : 106 600 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 53 300 € soit 50 %. 
 
Objet : Animer et mettre en œuvre les actions du Programme LEADER +. 
Impliquer les élus locaux et la population du territoire LEADER+ sur la 
construction du Pays de Guéret.  

 
22 Gestion 2003 du programme LEADER+ 

 
Maître d’ouvrage : Conseil Général de la Creuse 
Maître d’oeuvre : Mission Europe (service du CG Creuse) 
Coût total du projet : 79 400 € TTC  
Aide FEOGA Leader + : 39 700 € soit 50 %. 
 
Objet : Instruction des dossiers de demande, conventionnement avec les 
bénéficiaires, gestion de la subvention globale Leader+, et liquidation des 
dossiers. 
 

23 Evaluation 2002/2003 du programme LEADER+ 
 
Maître d’ouvrage : GAL Pays de GUERET 
Maître d’oeuvre : GAL Pays de GUERET 
Coût total du projet : 17 400 € TTC 
Aide FEOGA Leader + : 8 700 € soit 50 %. 
 
Objet : Mesurer l'impact territorial de LEADER+ et l'effet de levier sur la 
construction du Pays de Guéret. Suivre en continu la réalisation des 
actions afin de permettre une réaction aux écarts liés au développement 
réel du plan d'action prévisionnel. 
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PROJET LEADER + DU GAL PAYS DE GUERET POUR L’ANNEE 2004 

 
Volet 1 : soutien à des stratégies de développement rural territoriales, 
intégrées et pilotes, s©appuyant sur l©approche « Pays » 
 
 

- Poursuite et mise en œuvre des projets ayant fait l’objet d’une programmation, 
 
- Afin de faire des propositions d’actions concrètes sur l’ensemble des 

communes du territoire du Pays, relance de 5 groupes restreints de travail, 1 
par Action Leader+ (7 à 8 personnes maxi/groupe). Chacun de ces groupes 
aura à charge de coordonner sur l’ensemble du Pays, tous les projets relevant 
de l’Action dont il est responsable et surtout, devra être une force de 
proposition d’idée de projets sur son thème. 

 
Sur les idées et projets en cours ou en phase d’élaboration : 
 

- Action 1, Domotique : démarrage de l’étude sur la C de C Guéret St Vaury 
début janvier 2004 ; projet de fabrication d’un distributeur de médicaments 
avec surveillance à distance ; mise en place d’un « comité d’orientation » 
gérontologie pour le développement de technologies appliquées; application 
ponctuelle alarme, surveillance etc., effectuées par les BTS du Lycée Favard 
(FOL, CHS St Vaury, APAJH…) 

 
- Action 2, Outils multimédias : démarrage études Haut débit et TV locale sur la 

C de C Guéret St Vaury début janvier 2004 ; mise en place d’un SIG 
« universel » géré par le CG23 au service de tous (étude d’architecture réseau 
et fonctionnement) ; SIG pour le patrimoine ; SIG pour les chemins de 
randonnées ; développement de l’usage Internet Haut débit via la TV; 
développement du concept «Nautibus» (point public multimédias mobile) ; 
mise en réseau des communes avec leur C de C ; création d’un studio 
numérique de répétition et d’enregistrement par Guéret variétés à Guéret etc. 

 
- Action 3, nouvelles activités TIC : mise en place d’un « Cyber-réseau (PME) » 

et d’un « Cyber-base (Tout public) » par la CCI ; création d’une pépinière/hôtel 
d’entreprises TIC (préfiguration d’un pôle bureautique) ; prospection/accueil 
de travailleurs à distance (salariés et prof. libérales) ; vidéo codage de la 
Poste ; développement de l’usage TIC par les PME etc.  

 
- Action 4, formation à distance : mise en place d’un « comité d’orientation » 

pédagogie rassemblant tous les professionnels de la formation institutionnelle 
et privée afin d’élaborer des cahiers des charges pour la création d’outils de 
formation à distance (cf. future médiathèque de Guéret) ; application du 
concept « Nautibus » auprès des PME locales etc. 

 
- Action 5, promotion du territoire et de ses produits : création d’un portail 

« Pays de Guéret » rassemblant l’ensemble des sites Internet du territoire sur 
un système de gestion simplifié (I-pack) ; développement du « e-commerce » 
par la création d’un groupement permettant la livraison des produits locaux à 
moindre coût etc. 
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Volet 2 : soutien à des coopérations inter-territoriales et transnationales 

 
- Contacts pris et accord de principe sur collaboration (haut débit, TV locale, 

SIG et développement de l’usage des TIC) avec les GAL TIC de Trégor-Goëlo 
(Bretagne), Pays Basque Intérieur et Gapençais-Buëch-Durance (Alpes de 
Haute Provence) 

 
- Au niveau européen, pré contact avec l’Ecosse (région de Glasgow) et 

prospection auprès des pays nordiques (Suède, Finlande) 
 

- Programmation d’une rencontre à GUERET des GAL TIC français 
 
 

 
Communication LEADER+ 
 

- Création d’un site Internet Leader+ et d’un bulletin numérique semestriel 
d’informations sur le développement du programme. 

 
 
 

 
 

GUERET le 15 janvier 2004 
 


